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19 / Comité départemental de concertation État-Filière BTP 
 

Date de réunion : 18/04/2020      
 

Présents :   Administrations : Préfecture de la Corrèze, DDTM 
Maîtres d’ouvrage : Conseil départemental, Communautés d’Agglomération de 
Tulle, Brive, CDC Xaintrie Val’Dordogne 
Fédérations, associations, Ordres : FNTP, FFB, CAPEB, CCI de la Corrèze, 
Association départementale des Maires, CINOV Limousin, Ordre des Architectes 
représenté par Henry Turlier 

 
 
Problèmes posés et résolutions envisagées : 
 

- Point sur les aides (les prêts garantis fonctionnent bien et les chambres consulaires ont 
ouvert des services d’aides aux entreprises). 

- Faible reprise de l’activité (problèmes d’approvisionnement des EPI, en particulier les 
masques, des commandes en cours). 

- Inquiétudes les surcoûts liés aux mesures de protection pour les marchés déjà traités. 
- Interrogation sur les consultations en cours qui ne font pas apparaître le surcoût lié au 

Covid-19, comment doivent répondre les entreprises, qui doit fixer la règle (pas de 
réponse). 

- Engagement des services de l’État pour faciliter la reprise avec le traitement des demandes 
d’autorisations d’urbanisme sur tout le département. 

 
 
Parole de l’Ordre : 
 

- A montré la dynamique du CROA en Nouvelle-Aquitaine afin d’assurer l’accompagnement 
pour une reprise des chantiers dans de bonnes conditions 
- A informé de nouvelles directives en cours concernant les délais d’instruction du droit des 
sols  
- A fait part des difficultés d’organisation sur les chantiers avec des entreprises de structures 
différentes 

 
 
 
> Pour nous faire connaître les points de blocage et difficultés que vous pouvez rencontrer sur la 
reprise des chantiers, l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme, pour obtenir des prêts 
garantis par l’État, etc., adressez-nous un mail à cellulecrise.ordre.19@architectes.org  
 


